
De : ACCES INFORMATION
À :
Objet : RE: Demande de documents (40-2344224-001)
Date : 16 juin 2023 14:30:55
Pièces jointes :

Avis de recours.pdf

Bonjour,
 
La présente donne suite à votre demande d’accès à l’information du 9 mai dernier concernant
l’établissement Badabing (#2344224) situé au 270, boulevard de la Concorde Ouest à Laval. Nous
comprenons que vous désirez obtenir le procès-verbal de l’audition, les pièces accompagnant l’avis
de convocation ainsi que l’enregistrement de l’audition.
 
D’abord, nous vous informons que nous pouvons vous transmettre le procès-verbal de l’audition
tenue le 15 mars 2023.
 
En ce qui concerne les pièces accompagnant l’avis de convocation, nous pouvons partiellement
donner suite à votre demande. À cet effet, vous trouverez ci-joint les pièces R-1, R-2, R-3, R-4 et R-7.
Nous vous invitons à noter que certains renseignements personnels ont été caviardés
conformément aux articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur
la protection des renseignements personnels (L.R.Q., ch. A-2.1, ci-après la « Loi sur l’accès »). Certains
renseignements apparaissant à la pièce R-3 ont aussi été caviardés considérant qu’il s’agit de
renseignements provenant du Service de police de la Ville de Laval et qu’il n’appartient pas à la Régie
de se prononcer sur leur accessibilité. Conformément à l’article 48 de la Loi sur l’accès, nous vous
référons à la responsable de l’accès à l’information de la Ville de Laval à l’adresse suivante :
 
LAVAL (VILLE) - SERVICE DE POLICE/INCENDIE
Manon Ouellet
Directrice adjointe
2911, boul. Chomedey
C.P. 422, succ. SaintMartin
Laval (QC) H7V 3Z4
Tél. : 450 978-6888 #4226
Téléc. : 450 662-7282
acces.police.incendie@laval.ca
 
Quant aux pièces R-5 et R-6, elles ne sont pas accessibles puisqu’il s’agit de renseignements dont la
compétence relève davantage du Service de police de la Ville de Laval (art. 48 Loi sur l’accès). Nous
vous référons à la responsable de l’accès à l’information dont les coordonnées apparaissent ci-
dessus.
 
Finalement, nous ne pouvons pas donner suite à votre demande concernant l’enregistrement de
l’audience du 15 mars 2023 puisqu’une ordonnance de non-publication, non-diffusion et non-
divulgation a été émise à l’égard du nom d’une victime et que la Régie n’est pas en mesure de retirer
le nom de cette victime des enregistrements de l’audience. À la suite de nos échanges sur le sujet,
nous comprenons que vous ne désirez pas obtenir la reproduction des notes sténographiques de



l'audience compte tenu des coûts associés. 

Conformément à l'article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander la révision 
de cette décision auprès de la Commission d'accès à l'information. Vous trouverez ci-joint une note 
relative à l'exercice de ce recours. 

Alexandre Michaud, tech. en droit I RACJ I Accès à l'information 11, rue Notre-Dame E., Mtl (Qc) H2Y 1 B61 
Tél.: 514 864-7225, poste 22009 I alexandre mjchayd@racj gouv QG ça I www racj gouv QG ça 



Compte rendu

Date : 2022-11-23
Dossier : 31582

10:32:30 Début de l`enregistrement

10:32:35 Rôle provisoire virtuel
Dossier RACJ : 2344224
BADA BING

Contrôle : Santé publique

Me France Thériault, juge administrative
Mme Julie Perrier, maître des rôles
Mme Joannie Patry, greffière
______________________________________________

Me Joliane Pilon, avocate de la Direction du contentieux de la RACJ
M. Alex Melkart, responsable de la titulaire (absent du rôle provisoire)

10:33:02 AUDIENCE PRÉVUE
Me Pilon mentionne au Tribunal qu`elle n`est pas parvenu à notifier le 
reponsable de la titulaire.
(par courriel / par purolator) Le téléphone n`est plus en fonction.

Elle va déposer un affidavit au moment de l`audience afin de procéder en 
l`absence du responsable de la titulaire. Elle a deux témoins policiers.

Me Pilon s`engage à notifier de nouveau le responsable de la titulaire avant 
l`audience.

Le Tribunal fixe deux journées d`audience.

10:43:35 Dates de l`audience
24 et 27 janvier 2023 à 9h30
Audience virtuelle par TEAMS / Sans avis

10:46:05 Fin de l`enregistrement

Page 1 of 1Compte rendu
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Municipalité Endroit No Dossier Nom

Statut

Montréal RACJ-Montréal

No Cause

20018

No Rôle

31704

2344224 Badabing

Continué

Aud. Virtuelle

5:00

Durée prévue

�Ї

Commentaires

9:30

2023-03-15

Procès-verbal d'audience
PDR-21

Alcool - Détaillant

Contrôle: tranquilité 
publique

Sécurité Publique

Natalia Ouellette

Joliane Pilon

Secteur d'activité:

Motif de convocation:

Précision1:

Précision2:

Régisseur1:

Régisseur2:

Avocat Racj1:

Avocat Racj2:

Rencontre téléphonique: Avocat externe:

2023-03-01 16:15:17 Page 1 sur 6



Compte rendu

Date : 2023-03-15
Dossier : 31704

09:33:56 Fin de la suspension

09:33:58 Début de l`audience virtuelle 
Dossier RACJ : 2344224
BADABING / 9087-6665 QUÉBEC INC.

Contrôle de l`exploitation 

09:34:15 Ouverture par la présidente 
Me Natalia Ouellette, juge administrative
Mme Joannie Patry, greffière

09:34:30 Présence des parties 
Me Joliane Pilon, avocate de la Direction du contentieux de la RACJ
M. Adam Wrzesien, stagiaire en droit à la Direction du contenieux de la RACJ
M. Alex Melkart, responsable de la titulaire (ABSENT)

09:35:07 Remarques préliminaires du Contentieux
Me Pilon a trois témoins à faire entendre pour l`audience.
Le responsable de la titulaire est absent pour l`audience.

Me Pillon annonce qu`elle a deux requêtes à présenter. Elle demande d`abord 
au Tribunal de procéder par défaut selon l`article 20 des Règles de procédure 
de la Régie des alcools, des courses et des jeux.

Elle demande ensuite que trois modifications soient effectuées à l`avis de 
convocation du 23 novembre 2022 relativement à trois évènements survenus.

09:40:08 Dépôt d`une pièce preuve
Pièce R-1 : Affidavit de Mme Aphrodite Atankale

09:52:45 Début de la suspension

Page 1 of 1Compte rendu
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Compte rendu

Date : 2023-03-15
Dossier : 31704

10:17:20 Fin de la suspension

10:17:29 Précisions de Me Pilon

10:24:23 ASSERMENTATION
Aphrodite Atankale
Adjointe administrative
Direction du contentieux de la RACJ

10:25:00 Début du témoignage 

10:31:08 Fin du témoignage 

10:31:18 Début de la suspension

Page 1 of 1Compte rendu
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Compte rendu

Date : 2023-03-15
Dossier : 31704

10:36:56 Fin de la suspension

10:36:59 Le Tribunal accueille les deux requêtes et rend les décisions suivantes:
PROCÈDE par défaut selon l`article 20 des Règles de procédure de la Régie des 
alcools, des courses et des jeux.
ACCEPTE les amendements à l`avis de convocation.

10:38:22 Dépôt d`une pièce preuve
Pièce R-2 : Courriel et pièces jointes

10:39:19 Dépôt d`une pièce preuve
Pièce R-3 : Copie de l`envoi Purolator chez M. Melkart

10:41:18 Amendements à l`Avis de convocation

Le 15 juillet 2021, plusieurs individus criminalisés et/ou en lien avec le crime 
organisé sont observés à l`établissement par le Service de police de Laval.

Le 12 août 2021, Alexander Melkart se présente comme étant le nouveau 
propriétaire des lieux.

Le 9 mars 2023, Loto-Québec nous a confirmé que les machines de loteries 
vidéo ne sont pas en fonction depuis septembre 2022.

10:44:11 Début de la preuve

10:44:25 ASSERMENTATION
François Vigeant
Matricule #718
Enquêteur
Service de police de la Ville de Laval

10:45:08 Début du témoignage 

11:08:54 Fin du témoignage 

11:19:29 ASSERMENTATION
Maxim Dufresne
Matricule #826
Sergent détective aux enquêtes criminels
Service de police de la Ville de Laval

11:20:10 Début du témoignage 

11:42:21 Fin du témoignage 

11:42:48 Ordonnance non : publication-diffusion-divulgation
En lien avec le nom de la victime.

11:43:40 Début de la suspension
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2023-03-16file:///C:/Voxlog/Voxlog%20Client/pvData.html



Compte rendu

Date : 2023-03-15
Dossier : 31704

13:33:08 Fin de la suspension

13:33:18 Continuation de l`audience

13:34:56 ASSERMENTATION
Peter Scott Solti
Matricule #957
Service de police de la Ville de Laval

13:36:00 Début du témoignage 

13:50:58 Début de la suspension
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Compte rendu

Date : 2023-03-15
Dossier : 31704

13:52:59 Fin de la suspension

13:53:19 Précision de M. Wrzesien

13:58:02 Dépôt d`une pièce preuve
Pièce R-4 : REQ de l`entreprise 9087-6665 Québec inc.

13:58:47 Dépôt d`une pièce preuve
Pièce R-5 : Rapport LVL210715073 du 15 juillet 2021

13:59:16 Dépôt d`une pièce preuve
Pièce R-6 : Rapport LVL210812067 du 12 août 2021

13:59:43 Dépôt d`une pièce preuve
Pièce R-7 : Courriel de Loto-Québec

14:00:53 Fin du témoignage 

14:02:53 Début de la suspension
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Compte rendu

Date : 2023-03-15
Dossier : 31704

14:15:44 Fin de la suspension

14:19:22 Fin de preuve 

14:19:24 Début de la PLAIDOIRIE / REPRÉSENTATIONS 

14:34:57 Fin de la PLAIDOIRIE / REPRÉSENTATIONS 

14:35:57 Fin de l`audience 
Le dossier est pris en délibéré.

14:36:19 Fin de l`enregistrement
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RÉGIE DES ALCOOLS DANS L’AFFAIRE DE 
DES COURSES ET DES JEUX 

ÉTABLISSEMENT : BADABING  
 
 
N/D : 2344224 

  
 

 
DÉCLARATION SOUS SERMENT 

 
 
Je, soussignée, Aphrodite Atankale, adjointe administrative à la 
direction du contentieux de la Régie des alcools, des courses et des 
jeux, exerçant mes fonctions au 1, rue Notre-Dame Est, 9e étage, 
Montréal, district de Montréal, affirme solennellement ce qui suit : 
 
 
1. Le 19 septembre 2022, j’ai envoyé par Purolator, un avis de 
convocation au titulaire à l’adresse : 270 Boulevard de la Concorde 
Ouest, Laval (Québec)   H7N 1J1 . 
 

 
2. Le 29 septembre 2022, le colis nous a été retourné par Purolator 
après un échec de livraison. 
 
3. Le 3 octobre 2022, j’ai envoyé par Todoc, un avis de convocation 
au titulaire, au courriel    
 
 
4. Le 3 octobre 2022, j’ai encore envoyé par Purolator, un avis de 
convocation au titulaire à l’adresse : 270 Boulevard de la Concorde 
Ouest, Laval (Québec)   H7N 1J1 . 

 
 

5. Purolator a tenté sans succès de livré le colis du 3 au 17 
octobre.2022. 

 
 
6. Le 6 octobre 2022, j’ai vérifié et constaté que Purolator continuait 
les tentatives de livraison.  
 
 
7. Le 18 octobre 2022, le colis nous a été retourné comme 
expéditeur.  

 





De : JOLIANE PILON
A : GREFFE-RACJ; NATALIA OUELLETTE
Objet : TR: Preuve de retour Puro Badabing 40-02344224
Date : 15 mars 2023 10:24:10
Pièces jointes : 40-02344224 Preuve retour puro 2022-10-18.pdf

40-02344224 Preuve retour puro 2022-09-29.pdf
40-02344224 Preuve retour puro 2022-12-13.pdf

 
 

De : APHRODITE ATANKALE <aphrodite.atankale@racj.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 15 mars 2023 10:14
À : JOLIANE PILON <JOLIANE.PILON@racj.gouv.qc.ca>
Objet : TR: Preuve de retour Puro Badabing 40-02344224
 
 
 
 
Aphrodite Atankale, agente de secrétariat
Adjointe administrative
Direction du contentieux
Régie des alcools, des courses et des jeux

1, rue Notre-Dame Est, 9e étage
Montréal (Québec)  H2Y 1B6
Téléphone : 514 864-7225, poste 22167
aphrodite.atankale@racj.gouv.qc.ca
 

De : APHRODITE ATANKALE 
Envoyé : 15 mars 2023 10:04
À : JOLIANE PILON <JOLIANE.PILON@racj.gouv.qc.ca>
Objet : Preuve de retour Puro Badabing 40-02344224
 
Voilà.
 

Avertissement

Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre personne est, par les
présentes, avisée qu'il lui est strictement interdit de le diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler le contenu ou de le
reproduire. Si vous avez reçu cette communication par erreur, veuillez en informer l'expéditeur par courrier électronique
immédiatement et détruire l'original de ce message ainsi que toute copie.

www.securitepublique.gouv.qc.ca
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Vous ne recevez pas souvent de courriers de la part de adam.wrzesien@racj.gouv.qc.ca. Découvrez pourquoi cela
est important

De : GDL
A : ADAM WRZESIEN
Objet : RE: * EXTERNE * - 16758-32 Appareils de loterie vidéo
Date : 9 mars 2023 14:52:48
Pièces jointes : image001.png

Ça fait plaisir.
 
Oui désolée 27 septembre 2022
 

 
Laury-Ann Moreau
Gestion de licences
Établissements de jeux du Québec
500, rue Sherbrooke Ouest, Montréal (Québec) H3A 3G6
514-285-2929 POSTE 120-4992
Laury-Ann.Moreau@loto-quebec.com
lotoquebec.com
 

 

 
 
 
 
 

De : ADAM WRZESIEN <adam.wrzesien@racj.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 9 mars 2023 14:51
À : GDL <GDL@loto-quebec.com>
Cc : JOLIANE PILON <JOLIANE.PILON@racj.gouv.qc.ca>
Objet : RE: * EXTERNE * - 16758-32 Appareils de loterie vidéo
 

ATTENTION! Ce courriel provient d'un expéditeur externe. Veuillez porter une attention
particulière aux pièces jointes et aux adresses URL pouvant s'y trouver!

Bonjour Mme Moreau,
 
Merci pour l’information, c’est ce que je cherchais. Pour plus de clarté, pouvez-vous me confirmer
que vous vouliez dire le 27 septembre 2022 et non 2023?
 
Merci et bonne fin de journée,
 
Adam Wrzesien, stagiaire en droit
Bernatchez & Associés
Direction du contentieux
Régie des alcools, des courses et des jeux

1, rue Notre-Dame Est, 9e étage
Montréal (Québec) H2Y 1B6



Téléphone : 514 864-7225 poste 22182
adam.wrzesien@racj.gouv.qc.ca
 
 
 

De : GDL <GDL@loto-quebec.com> 
Envoyé : 9 mars 2023 14:45
À : ADAM WRZESIEN <adam.wrzesien@racj.gouv.qc.ca>
Objet : RE: * EXTERNE * - 16758-32 Appareils de loterie vidéo
 
Avertissement

Ce courriel provient de l’extérieur de l’organisation. Ne cliquez pas sur des liens ou n’ouvrez pas de pièces jointes à moins de
connaître l’expéditeur ou de vous assurer que le contenu est légitime.

Bonjour M Wrzesien,
 
L’établissement 2344224 Licence 16758 est fermé depuis plusieurs mois. Plus précisément selon nos
informations depuis le 27 septembre 2023.
 
J’espère que ça répond à votre question.
 
Bonne journée
 

 
Laury-Ann Moreau
Gestion de licences
Établissements de jeux du Québec
500, rue Sherbrooke Ouest, Montréal (Québec) H3A 3G6
514-285-2929 POSTE 120-4992
Laury-Ann.Moreau@loto-quebec.com
lotoquebec.com
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

De : ADAM WRZESIEN <adam.wrzesien@racj.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 9 mars 2023 14:21
À : GDL <GDL@loto-quebec.com>
Cc : JOLIANE PILON <JOLIANE.PILON@racj.gouv.qc.ca>
Objet : * EXTERNE * - 16758-32 Appareils de loterie vidéo
 



Vous ne recevez pas souvent de courriers de la part de adam.wrzesien@racj.gouv.qc.ca. Découvrez pourquoi cela
est important

ATTENTION! Ce courriel provient d'un expéditeur externe. Veuillez porter une attention
particulière aux pièces jointes et aux adresses URL pouvant s'y trouver!

Bonjour Mme Sénéchal,
 
Je suis stagiaire en droit à la direction du contentieux de la Régie des alcools, des courses et des jeux.
 
J’aimerais savoir si les appareils de loterie vidéo sous le permis en objet sont en fonction. S’ils ne le
sont pas, pouvez-vous également me dire depuis quand ils ne le sont plus; et s’ils le sont, j’aimerais
savoir si il y a eu une pause significative dans leur exploitation dans la dernière année.
 
Le titulaire du permis est 9087-6665 Québec inc., c’est-à dire le bar Badabing, 270 boulevard de la
Concorde Ouest, Laval H7N 1J1.
 
En espérant le tout conforme, je vous souhaite une bonne journée.
 
Adam Wrzesien, stagiaire en droit
Bernatchez & Associés
Direction du contentieux
Régie des alcools, des courses et des jeux

1, rue Notre-Dame Est, 9e étage
Montréal (Québec) H2Y 1B6
Téléphone : 514 864-7225 poste 22182
adam.wrzesien@racj.gouv.qc.ca
 
 

Avertissement

Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre personne est, par les
présentes, avisée qu'il lui est strictement interdit de le diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler le contenu ou de le
reproduire. Si vous avez reçu cette communication par erreur, veuillez en informer l'expéditeur par courrier électronique
immédiatement et détruire l'original de ce message ainsi que toute copie.

www.securitepublique.gouv.qc.ca

Mise en garde concernant la confidentialité : Le présent message, comprenant tout fichier qui y est
joint, est envoyé à l'intention exclusive de son destinataire; il est de nature confidentielle et peut
constituer une information protégée par le secret professionnel. Si vous n'êtes pas le destinataire,
nous vous avisons que toute impression, copie, distribution ou autre utilisation de ce message est
strictement interdite. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, veuillez en aviser immédiatement
l'expéditeur par retour de courriel et supprimer le courriel. Merci! 



Confidentiality Warning: This message, including any attachment, is sent only for the use of the
intended recipient; it is confidential and may constitute privileged information. If you are not the
intended recipient, you are hereby notified that any printing, copying, distribution or other use of
this message is strictly prohibited. If you have received this email in error, please notify the sender
immediately by return email, and delete it. Thank you!

Mise en garde concernant la confidentialité : Le présent message, comprenant tout fichier qui
y est joint, est envoyé à l'intention exclusive de son destinataire; il est de nature confidentielle
et peut constituer une information protégée par le secret professionnel. Si vous n'êtes pas le
destinataire, nous vous avisons que toute impression, copie, distribution ou autre utilisation de
ce message est strictement interdite. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, veuillez en aviser
immédiatement l'expéditeur par retour de courriel et supprimer le courriel. Merci! 

Confidentiality Warning: This message, including any attachment, is sent only for the use of
the intended recipient; it is confidential and may constitute privileged information. If you are
not the intended recipient, you are hereby notified that any printing, copying, distribution or
other use of this message is strictly prohibited. If you have received this email in error, please
notify the sender immediately by return email, and delete it. Thank you! 








